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Avant - Propos 
ApƌèƐ le ƌeƚoƵƌ deƐ élèǀeƐ en claƐƐe͕ l͛enjeƵ pƌincipal Ɛeƌa de conƐacƌeƌ l͛eƐƐenƚiel dƵ ƚempƐ aƵǆ 
appƌenƚiƐƐageƐ afin de limiƚeƌ d͛éǀenƚƵelƐ ƌeƚaƌdƐ, d͛offrir Ƶne poƵƌƐƵiƚe d͛éƚƵdeƐ aƵ lǇcée eƚ dans les 
formations du supérieur dans de bonnes conditions et de permettre la réussite de chacun.  
 

1. LA CERTIFICATION 
 

Le principe général ͗ l͛enƐemble deƐ épƌeƵǀeƐ dƵ diplôme naƚional dƵ bƌeǀeƚ eƚ dƵ baccalaƵƌéaƚ généƌal͕ 
technologique et professionnel (y compris celles de la certification intermédiaire) sont validées à partir des 
notes du livret scolaire, à l͛eǆcepƚion de l͛épƌeƵǀe oƌale dƵ baccalaƵƌéaƚ de fƌançaiƐ qƵi eƐƚ mainƚenƵe͘  Les 
épreuves par CCF sont annulées. 
 
Accès à la session de septembre 
LeƐ candidaƚƐ qƵi aƵƌaienƚ éƚé empêchéƐ pendanƚ Ƶne laƌge paƌƚie de l͛année eƚ n͛aƵƌaienƚ paƐ de ƌéƐƵlƚaƚƐ 
inscrits dans leur livret scolaire se verront proposer par le jury de passer les épreuves au mois de septembre. 
 
Les mentions  
Le principe des mentions est maintenu, dans les conditions habituelles : au minimum 12 pour « assez bien », 14 
pour « bien » et 16 pour « très bien ».  
 
Les évaluations auxquelles les professeurs auraient procédé pendant le confinement ne compteront pas pour 
l͛obƚenƚion dƵ diplôme͕ afin de ne paƐ généƌeƌ d͛inégaliƚé de ƚƌaiƚemenƚ enƚƌe leƐ candidaƚƐ͘ 
Les épreuves garderont leur poids défini par les textes officiels.  
 
1.1. LE DIPLOME NATIONAL DU BREVET 
- Contrôle continu :  le diplôme est délivré sur la base des niveaux de maîƚƌiƐe deƐ compéƚenceƐ͕ eƵǆͲmêmeƐ 
fondéƐ ƐƵƌ l͛appƌéciaƚion dƵ conƐeil de claƐƐe qƵi Ɛe pƌononce aƵ ϯème trimeƐƚƌe de l͛année de ϯème. Les notes 
obƚenƵeƐ en coƵƌƐ d͛année fondenƚ éǀidemmenƚ en gƌande paƌƚie Ɛon appƌéciaƚion͘ 
Les évaluations auxquelles les professeurs auraient procédé pendant le confinement ne compteront pas pour 
l͛obƚenƚion dƵ diplôme͕ afin de ne paƐ généƌeƌ d͛inégaliƚé de ƚƌaiƚemenƚ enƚƌe leƐ candidaƚƐ͘ 
 
- Epreuve orale : afin de ne pas léser les candidats͕ l͛épƌeƵǀe oƌale eƐƚ ƐƵppƌimée ;hiƐƚoiƌe des arts, EPI, 
parcours éducatifs (parcours Avenir, parcours citoyen, parcours éducatif de santé, parcours d'éducation 
artistique et culturelle). 
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- Le diplôme sera délivré par le jury académique du diplôme national du brevet, qui cette année, 
eǆcepƚionnellemenƚ͕ Ɛe fondeƌa ƵniqƵemenƚ ƐƵƌ le liǀƌeƚ de l͛élèǀe͘ 
 
 

1.2. LES EXAMENS PROFESSIONNELS 
Les épreuves seront validées sur le fondement du livret à partir de la moǇenne ƐƵƌ l͛année deƐ noƚeƐ obƚenƵeƐ 
dans chaque discipline.  
 
Le jƵƌǇ de déliǀƌance dƵ diplôme Ɛe ƌéƵniƚ ƐoƵƐ la pƌéƐidence d͛Ƶn inƐpecƚeƵƌ poƵƌ analǇƐeƌ le liǀƌeƚ Ɛcolaiƌe de 
chacun des candidats.  
Il éƚƵdie leƐ ƌéƐƵlƚaƚƐ obƚenƵƐ paƌ chaqƵe candidaƚ ƐƵƌ l͛enƐemble de l͛année Ɛcolaiƌe de l͛année de ƚeƌminale eƚ 
pƌend connaiƐƐance deƐ appƌéciaƚionƐ foƌmƵléeƐ paƌ leƐ pƌofeƐƐeƵƌƐ qƵi onƚ accompagné l͛élèǀe danƐ chaqƵe 
discipline.  
 
Le livret scolaire préƐenƚe de plƵƐ lΖaǀiƐ de lΖéqƵipe pédagogiqƵe aƚƚƌibƵé à chaqƵe élèǀe en ǀƵe de l͛eǆamen dƵ 
baccalauréat. Il peut également, le cas échéant, contenir deƐ obƐeƌǀaƚionƐ dƵ chef d͛éƚabliƐƐemenƚ͕ aƵ ǀƵ deƐ 
appréciations des enseignants consignées dans le livret scolaire et après échanges avec l'équipe pédagogique, 
au sein du conseil de classe notamment. Ces analyses sont reprises lors de séance finale du jury qui prononce les 
résultats 
 
Le jury tiendra aussi compte de l͛enƐemble des autres éléments du livret (progression de l͛élèǀe͕ efforts relevés 
par le conseil de classe, assiduité) pour attribuer les notes définitives.  
 
1.2.1. BEP-CAP 
- Pour la délivrance des diplômes du BEP ou du CAP : le jury analysera le livret scolaire, notamment les notes 
obtenues tout aƵ long de l͛année Ɛcolaiƌe ϮϬϭϵͲϮϬϮϬ ;à l͛eǆcepƚion de la péƌiode de confinemenƚͿ eƚ inƐcƌiƚeƐ 
dans le livret scolaire, ainsi que les notes obtenues en CCF déjà passés. Le cas échéant, Ƶn ƌeƚoƵƌ d͛analǇƐe dƵ 
paƌcoƵƌƐ de l͛élèǀe poƵƌƌaiƚ être pris en compte. 
- En l͛absence d͛éǀalƵation en CCF :  les notes des unités à évaluer seront obtenues à partir de celles du livret 
(que ce soit en enseignement général ou professionnel). 
 
1.2.2.  BAC PRO 
Classes de terminale 
Un jƵƌǇ d͛eǆamen deƐ liǀƌeƚƐ aƌƌêƚeƌa leƐ noƚeƐ définiƚiǀeƐ à la lƵmièƌe deƐ noƚeƐ obƚenƵeƐ pendanƚ l͛année de 
terminale. Le caƐ échéanƚ Ƶn ƌeƚoƵƌ d͛analǇƐe dƵ paƌcoƵƌƐ de l͛élèǀe pourrait être pris en compte. 
CeƐ noƚeƐ coƌƌeƐpondenƚ aƵǆ éǀalƵaƚionƐ qƵi onƚ eƵ lieƵ ƚoƵƚ aƵ long de l͛année Ɛcolaiƌe ϮϬϭϵͲϮϬϮϬ qƵe ce Ɛoiƚ 
pour les enseignements généraux ou les enseignements professionnels.  
 
Epreuves de contrôle 
Les élèves qui auraient entre 8 et 9,9 de moyenne pourront passer les oraux de contrôle dans les conditions 
ordinaires. 
Le jury du diplôme, au regard des résultats sur le livret scolaire, autorise certains candidats à se présenter aux 
épreuves du second groupe. 
 

1.3. CAS DES CANDIDATS INDIVIDUELS 
- Lorsque leurs modalités de scolarisation se traduisent par la déliǀƌance d͛Ƶn liǀƌeƚ Ɛcolaiƌe oƵ de foƌmaƚion 
par la structure de formation, le jury académique se prononcera sur la base de ce livret, au cours de la session 
du mois de juin.  
Le jury pourra, pour les candidats dont les évaluations et le livret ne permettent pas la délivrance du diplôme, 
proposer à ceƵǆͲci de paƐƐeƌ la ƐeƐƐion de Ɛepƚembƌe.  
 
- Les candidats qui auraient été empêchés pendanƚ Ƶne laƌge paƌƚie de l͛année ;eƚ n͛aƵƌaienƚ paƐ de ƌéƐƵlƚaƚƐ 

inscrits dans leur livret scolaire) se verront proposer par le jury de passer les épreuves au mois de septembre. 
 
- Les candidats individuels ne diƐpoƐanƚ d͛aƵcƵne modaliƚé d͛éǀalƵaƚion en conƚƌôle conƚinƵ passeront les 
épreuves de la session de septembre.  
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Un diƐpoƐiƚif paƌƚicƵlieƌ leƵƌ peƌmeƚƚƌa de conƐeƌǀeƌ le bénéfice de leƵƌ inƐcƌipƚion danƐ l͛enƐeignement 
supérieur, acquise dans le cadre de la procédure Parcoursup͕ jƵƐqƵ͛à la pƌoclamaƚion deƐ ƌéƐƵlƚaƚƐ͘ 
 
 

2. LES PFMP EN BACCALAUREAT PROFESSIONNEL 
Une fiche récapitulative des périodes de formation en milieu professionnel est présente dans le livret scolaire 
professionnel.  
Elle indiqƵe l͛éǀalƵaƚion qƵi en a éƚé faiƚe paƌ leƐ pƌofeƐƐeƵƌƐ en ƚeƌmeƐ d͛acqƵiƐ deƐ compéƚenceƐ aƚƚendƵeƐ 
pour le baccalauréat.  
En cas de non réalisation de la totalité des semaines de PFMP initialement prévue, il faudra avoir réalisé à 
minima ϭϬ ƐemaineƐ ƐƵƌ l͛enƐemble de la Ɛcolaƌiƚé poƵƌ l͛obƚenƚion dƵ baccalaƵƌéaƚ͘ 
 
 

3. L͛ORGANISATION DE LA FIN DE L͛ANNEE 
Les cours Ɛonƚ mainƚenƵƐ jƵƐƋƵ͛aƵ ϰ juillet poƵƌ ƚoƵƐ leƐ élèǀeƐ͘ C͛eƐƚ la clé de ǀoƸƚe dƵ diƐpoƐiƚif : on supprime 
les épreuves ponctuelles pour permettre aux élèves de retourner en classe après le confinement 
 
 

4. L͛EVALUATION 
Les notes obtenues au cours du troisième trimestre seront prises en compte avec bienveillance. En tout état de 
cause, les évaluations correspondront à des notions travaillées par les élèves. 
 
Au retour du confinement, selon les contextes et les disciplines, la nature des évaluations devrait être la plus 
proche de celle des épreuves certificatives définieƐ danƐ leƐ définiƚionƐ d͛épƌeƵǀeƐ͘ 
 
Les notes déjà acquises avant confinement, pour des CCF ou pour des sous épreuves de CCF sont conservées et 
intégrées aux moyennes.  
Si aƵcƵne épƌeƵǀe n͛a éƚé oƌganiƐée poƵƌ Ƶn CCF avant le confinement͕ l͛éǀalƵaƚion eƐƚ ƌemplacée paƌ leƐ noƚeƐ 
qui apparaissent dans le livret scolaire.  
Les différences de notation entre professeurs Ɛeƌonƚ géƌéeƐ paƌ Ƶn ƚƌaǀail d͛haƌmoniƐaƚion pƌéƐidé paƌ 
l͛inƐpecƚeƵƌ͘ Celui-ci étudiera les livrets scolaires "pour regarder le cas de chaque élève, valoriser ses progrès, 
garantiƌ l͛éqƵiƚé eƚ l͛haƌmoniƐaƚion deƐ noƚeƐ afin de ƚeniƌ compƚe deƐ difféƌenceƐ de noƚaƚion enƚƌe 
établissements" afin de ƌeƐpecƚeƌ l͛égaliƚé de ƚƌaiƚemenƚ enƚƌe candidaƚƐ. 
 


